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 n° 83 700 du 26 juin 2012 
dans l’affaire X/ III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 20 février 2012, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, prise le 14 décembre 2011, et de l’ordre de quitter le 

territoire consécutif. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci après «  la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 mars 2012 convoquant les parties à l’audience du 20 avril 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY,  juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Y. MBENZA MBUZI loco Me C. DIONSO DIYABANZA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

Selon ses déclarations, la partie requérante est arrivée en Belgique le 18 avril 1999 et a introduit le 

lendemain une demande d’asile. Sa procédure a conduit à une décision de la Commission Permanente 

de Recours des Réfugiés du 17 février 2000 refusant de lui reconnaître la qualité de réfugié. Le recours 

introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par un arrêt n° 157.703 du Conseil d’Etat du 19 avril 

2006. 

 

 

Par un courrier daté du 13 octobre 2003, la partie requérante a introduit une première demande 

d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9, alinéa 3, ancien, de la loi du 15 décembre 1980. Cette 

demande a été déclarée irrecevable le 28 décembre 2005. 
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Par un courrier daté du 21 janvier 2011, la partie requérante a introduit une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

En date du 14 décembre 2011, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette 

demande. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit :   

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle 

 

Rappelons d’abord que l’intéressé a été autorisé au séjour uniquement dans le cadre de sa procédure 

d’asile introduite le 19.04.1999 et clôturée négativement par le Commissariat Général aux Réfugiés et 

aux apatrides le 17.10.1999, confirmée par la Commission Permanente des Recours des Réfugiés le 

29.02.2000.  

 

L’intéressé invoque une impossibilité de retour en Guinée en raison de l’instabilité politique et des 

troubles y régnant, lesquelles seraient susceptibles de mettre sa vie en danger. Force est, toutefois, de 

constater que l’intéressé n’apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour 

démontrer son allégation. Alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation. Aussi, cet élément ne 

saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile tout retour temporaire 

au pays d’origine. 

 

Il invoque, ensuite, son incapacité financière( car il est sans emploi et ne bénéficie d’aucune aide) et 

précise, donc, qu’il ne saurait financer un voyage aller-retour vers son pays d’origine. On notera que le 

requérant est à l’origine de la situation qu’il invoque comme circonstance exceptionnelle. Il lui 

appartenait de mettre spontanément un terme à sa présence sur le territoire à l’échéance de la période 

pour laquelle il était autorisé au séjour. Il ne lui fallait pas attendre la dégradation de sa situation 

économique pour se conformer à la législation . Il préféra, cependant entrer dans la clandestinité en 

demeurant illégalement sur le territoire, s’exposant ainsi volontairement à des mesures d’expulsion. La 

situation du requérant ne le dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son 

pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de chercher à réunir les moyens nécessaires pour 

financer un retour temporaire dans son pays pour le faire. En outre, le requérant est majeure et il ne 

démontre pas ne pas pouvoir se prendre en charge. Cet élément n’est donc pas une circonstance 

exceptionnelle empêchant un retour temporaire vers le pays d’origine. 

 

Enfin quant aux autres éléments invoqués, liés au fond de la demande par le requérant ( à savoir les 

circonstances humanitaires et son ancrage local, l’absence d’éléments d’exclusion), ils ne feront pas 

l’objet d’un examen au stade de la recevabilité mais pourront être soumis au poste diplomatique 

compétent pour le lieu de résidence à l’étranger de l’intéressé ». 

 

A la même date, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’égard de la partie  

requérante. Cet ordre, qui constitue le second acte attaqué, est motivé comme suit : 

 

« Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n’est pas dépassé ( Loi du 15.12.1980-Article 7 al. 1, 2°) ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 
 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen : 

 

«  -  de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des                         

actes administratifs et  

- des articles 9 bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’entrée sur le territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers,  

- de l’erreur manifeste d’appréciation et excès de pouvoir,  

- de la violation des principes généraux de bonne administration, dont le principe général selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la 

cause et que le principe de proportionnalité » 

 

Elle soutient en substance qu’en écartant comme circonstance exceptionnelle son incapacité à financer 

un voyage aller-retour, au motif que le requérant se trouve à l’origine du préjudice qu’il invoque, la partie 



  

 

 

CCE X - Page 3 

défenderesse n’a procédé à aucune mise en balance des intérêts en jeu et a également violé son 

obligation de motivation ainsi que l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen : 

 

«   - de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs et  

- de la violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et 

des libertés fondamentales, ci après « la CEDH ». 

 

Elle estime qu’en n’examinant pas les éléments liés au fond de la demande au stade de la recevabilité, 

la partie défenderesse viole l’article 8 de la CEDH et le principe de proportionnalité. 

 

3. Discussion. 
 

3.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle qu’à l’égard d’une demande d’autorisation de séjour 

introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, l’appréciation des « circonstances 

exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen 

de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à 

la règle générale d’introduction dans le pays de séjour ou de résidence à l’étranger et ce, quels que 

puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé.  

 

Le Conseil rappelle également que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des 

circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans 

son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, 

que le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative 

dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement.  

 

Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

3.1.2. En l’espèce, le Conseil constate, à la lecture de la motivation de la décision attaquée, que la 

partie défenderesse a, de façon circonstanciée et systématique, répondu aux principaux éléments 

soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante et a suffisamment et 

adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait que les éléments invoqués ne constituaient 

pas une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire 

une circonstance rendant difficile ou impossible un retour dans le pays d’origine pour y solliciter une 

autorisation de séjour par la voie normale.  

 

L’acte attaqué satisfait aux exigences de motivation formelle, car requérir davantage de précisions 

reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède 

son obligation de motivation.  

 

Ainsi, s’agissant de l’incapacité de la partie requérante à financer un voyage aller-retour vers son pays 

d’origine, la partie défenderesse y a clairement répondu, en indiquant dans la motivation de sa décision 

que « le requérant est à l’origine de la situation qu’il invoque comme circonstance exceptionnelle. Il lui 

appartenait de mettre spontanément un terme à sa présence sur le territoire à l’échéance de la période 

pour laquelle il était autorisé au séjour. Il ne lui fallait pas attendre la dégradation de sa situation 

économique pour se conformer à la législation. Il préféra, cependant entrer dans la clandestinité en 

demeurant illégalement sur le territoire, s’exposant ainsi volontairement à des mesures d’expulsion. La 

situation du requérant ne le dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son 

pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de chercher à réunir les moyens nécessaires pour 

financer un retour temporaire dans son pays pour le faire.  En outre, le requérant est majeure (sic) et il 

ne démontre pas ne pas pouvoir se prendre en charge ». 
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Cette motivation ne témoigne d’aucune erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse. En effet, en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, 

de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, 

l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur a entendu éviter que ces 

étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité, qui trouve 

son origine dans leur propre comportement, soit récompensée. 

 

Il ressort également de cette décision que la partie défenderesse a procédé à une mise en balance des 

intérêts en présence, la partie requérante restant, pour sa part, en défaut de démontrer en quoi les 

effets de l’acte attaqué seraient disproportionnés au regard de sa situation, notamment dans la mesure 

où la partie défenderesse a rejeté l’argument de la partie requérante relatif à sa situation financière par 

une argumentation individualisée que la partie requérante s’abstient de critiquer précisément, la partie 

requérante se bornant à s’interroger sur la manière dont elle « pourrait chercher à réunir les moyens 

nécessaires pour financer un retour temporaire dans son pays car précisément, [elle ] est actuellement 

sans emploi et ne bénéficie d’aucune aide ». Or, c'est à l'étranger qui revendique l'existence de 

circonstances exceptionnelles de préciser les éléments qu’elle entendait faire valoir à ce titre et à en 

apporter lui-même la preuve.  

 

Il s’ensuit que, dans l’exercice de son large pouvoir d’appréciation en la matière, la partie défenderesse 

a valablement motivé sa décision, sans violer les dispositions et principes visés aux moyens, en 

relevant que la situation alléguée ne constituait pas une circonstance exceptionnelle en l’espèce . 

 

3.2. Sur le deuxième moyen, s’agissant de la violation arguée de l’article 8 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, le Conseil rappelle que cette 

disposition, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et 

familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolue. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article 

autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une 

mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’il énumère. Le Conseil rappelle également que la 

jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en 

tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas 

ressortissante. En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 

dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991), en sorte que la décision attaquée ne peut en tant que telle, être considérée comme 

constituant une violation de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales. 

 

Ensuite, le Conseil rappelle que l’obligation de retourner dans le pays d’origine pour y introduire une 

demande d’autorisation de séjour n’implique pas une rupture des relations familiales ou privées mais 

seulement un éventuel éloignement temporaire du milieu belge. Il en découle qu’en principe cet 

accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'homme, une ingérence dans la vie familiale ou privée de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est 

nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois.   
 
En tout état de cause, à supposer même que l’acte attaqué puisse constituer en l’espèce une ingérence 

dans la vie privée ou familiale de la partie requérante, force est de constater que celle-ci reste en défaut 

d’établir in concreto le caractère déraisonnable ou disproportionné de l’ingérence ainsi occasionnée. 

 

Il résulte de ce qui précède que le second moyen ne peut être accueilli. 

 

4. Débats succincts.  
 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension.  



  

 

 

CCE X - Page 5 

 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six juin deux mille douze par : 

 

Mme M. GERGEAY, Président F. F., juge au contentieux des 

étrangers 

 

Mme B. RENQUET, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

B. RENQUET M. GERGEAY 

 


